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Art et Vie Centre La Gabrielle à Claye-Souilly (MFPass), Finess n° 770015162. 

 

ARRÊTÉ n°2024/423/DGAS/DA/SECQ....…..……………..…….……..……………………… 191 

fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV 

de Bussy à Bussy-Saint-Georges (AGCPRH), Finess n°770019305. 

 

ARRÊTÉ n°2024/424/DGAS/DA/SECQ....…..……………..…….……..……………………… 194 

fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV 

de Corberon à Villiers-Saint-Georges (ADAPEI77) Finess n° 770014868. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. 

EANM (FV) Les Marronniers à Villenoy (ARAMIS), Finess 770811511. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV 

GINKGO à Sammeron (ADAPEI77), Finess n° 770005619. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV 

La Maison de GINKGO à Savigny-Le-Temple (ALVE), Finess n°770017705. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV 

Le Cèdre Bleu à Juilly (ADAPEI77), Finess n°770700219. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV 

Le Chêne Rouvre FAREMOUTIERS (ADAPEI77), Finess n°770700664. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV 

Le Clos Jollet COUBERT (ADAPEI77), Finess n°770817054. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV 

Le Luzard Noisiel (ANPIHM), Finess n°770707610. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV 

Les Ormes Rubelles (ADAPEI77), Finess n°770006039. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV 

Les Tilleuls Condé-Sainte-Libiaire (ADAPEI77), Finess n°770016327. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV 

Les Tournesols Donnemarie-Dontilly (ADAPEI77), Finess n°770811305. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV 

AJ Vosves Dammarie-les-Lys (ADSEA77), Finess n°770707164. 

 

ARRÊTÉ n°2024/436/DGAS/DA/SECQ....…..……………..…….……..……………………… 230 

fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV-

AJ Becoiseau Mortcerf (ADSEA77), Finess n°77069011. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV-

AJ-EANM Chaussy à Brie-Comte-Robert (ARAMIS), Finess n°770815710. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV-

AJ Les Jardins d’Epicure Ferté-sous-Jouarre (COALLIA), Finessn°770019743. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV-

AJ Bougligny (Les Amis de l’Atelier), Finess n°770015006. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV-

AJ TAHITI de Caravelle à Nemours (SOS Solidarités), Finess n°770811495. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. 

SAVS Au fil de l’Ourcq à Meaux (AEDE), Finess n°770020196. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. 

SAVS Domaine du Saule à SERRIS, (AEDE) Finess n°770005999. 
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fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation 

salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

relevant de la compétence exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. 

ADAPEI 77, Melun, 770803732. 
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Annexe à la décision n°2024/174/DGAS/DPMIPS 

 
 
                     
 
 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DES INSTALLATIONS SPORTIVES  

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 La Ville de Melun, représentée par Monsieur Noël BOURSIN, Adjoint au Maire, 
chargé des Affaires Sportives,  
Ci-après désignée la « Ville »,  
 

 D’une part, 
ET : 
 
Le Département de Seine-et-Marne, représenté par Jean-François PARIGI, Président du 
Conseil départemental, agissant en application d’une décision n° 2024/174/DGAR/DAJP du 
Président du Conseil départemental, prise en vertu de la délégation qui lui a été consentie par 
délibération n° 0/05 en date du 1er juillet 2021,  
Ci-après désignée le « Département »,  
 

 D’autre part, 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1ER. OBJET 
 
La Ville de MELUN autorise le Département de Seine et Marne à utiliser à titre gratuit un 
équipement sportif municipal pour la période définie à l’article 2 et selon les conditions ci-
après  afin d’organiser le Forum des métiers de l’enfance pour la partie sud du Département. 
 
ARTICLE 2. HORAIRES ET DURÉE 
 
Les installations sportives suivantes :  
Désignation : Gymnase Pierre Lespiat – 2 salles, vestiaires et salle de réunion 
Adresse : 72 boulevard de l’Almont 77000 MELUN. 
 
Sont mis à disposition du : 
Département de Seine-et-Marne – Direction Générale Adjointe de la Solidarité  
Adresse : Hôtel du Département – CS50377 77010 MELUN Cedex. 
 
Pour la période suivante : mercredi 6 et jeudi 7 novembre 2024 de 7h00 à 19 h00. 
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Motif : Forum départemental des métiers de l’enfance. 
 
 
 
ARTICLE 3. ENGAGEMENT DE LA MAIRIE 
 
La Ville met e à disposition l’installation sportive telle que décrite à l’article  2 de la présente 
convention. 
 
ARTICLE 4. ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE SEINE-ET-
MARNE 

Le Département s’engage : 
1) à respecter  les créneaux horaire(s) les jours de mise à disposition. 
2) à se soumettre aux dispositions du règlement intérieur et aux consignes de sécurité qui 

sont données par le Responsable de l’équipement sportif, 
3) à veiller à l’encadrement des participants au Forum, notamment dans les locaux annexes 

(accueil, vestiaires, etc.) ainsi qu’à la non-dégradation du matériel et des lieux fréquentés, 
qui engagerait, le cas échéant, la responsabilité du Département 

4) à assumer la responsabilité pleine et entière de l’activité pendant toute la durée du Forum, 
5) à transmettre à la Direction des Affaires Sportives, une copie de la police d’assurance 

couvrant les activités de ses agents et des participants au Forum avant l’entrée dans les 
lieux, 

6) à ne pas sous-concéder l’utilisation de l’équipement visé par la présente. 
 
ARTICLE 5.EXÉCUTION 
 
Monsieur le Responsable des Affaires Sportives sera chargé de l’exécution de la présente 
convention. 
 
ARTICLE 6. DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Dans le cadre de la valorisation d’actions relevant de l'éducation artistique et culturelle au sein 
du territoire, la Ville met à disposition les lieux à titre gratuit au Département. 
 
ARTICLE 7. DISPOSITIONS RELATIVES A LA SÉCURITÉ 
 
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’occupant reconnaît : 
- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes données 
par le responsable ou référent de site. L’occupant s’engage à les appliquer ; 
- Avoir procédé avec le référent du site à une visite de repérage des lieux. 
 
ARTICLE 8. ASSURANCE – RESPONSABILITÉ 
 
La Ville se dégage toute responsabilité concernant le vol ou la dégradation du matériel et du 
mobilier entreposés sur le site. 
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Le Département demeure seul et entier responsable civilement et pénalement de toute 
dégradation ou incident de quelque nature que ce soit pendant toute la durée du Forum 
départemental des métiers de l’enfance. 
 
Le Département s’engage à souscrire à une police d’assurance couvrant sa responsabilité 
civile pour tous dommages corporels et matériels pouvant être causés aux tiers par lui, ses 
préposés et toute personne participant au Forum départemental des métiers de l’enfance. 
 
Le Département fournira la ou les attestation(s) d’assurance responsabilité-civile 
correspondante(s) à la signature de la présente convention. 
 
ARTICLE 9. MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention pourra être modifiée à tout moment, par voie d’avenant, sous réserve 
de l’accord réciproque des deux parties. 
 
ARTICLE 10. RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment 
moyennant un préavis de 24 heures par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les obligations 
résultant de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 
 
La résiliation de la présente convention à l’initiative du Département ne pourra en aucun cas 
donner lieu à une indemnité au profit de l’occupant. 
 
ARTICLE 11. DATE D’EFFET ET DURÉE 
 
La présente convention prendra effet du mercredi 6 novembre à 07H00 au jeudi 7 novembre 
2024 à 19H00.  
 
ARTICLE 12. REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, celle-ci 
devra faire l’objet d’une concertation entre les parties en vue d’une solution amiable, au 
préalable à toute action devant la juridiction compétente. 
 
 
 

FAIT A MELUN, le  
 
 
Pour le Département de Seine-et-Marne 
Le Président du Conseil Départemental 
 
 
 
 
 

 
 
Jean-François PARIGI  
 
Pour la Ville de Melun 
Pour le Maire, 
L’Adjoint délégué, 
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Noël BOURSIN 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
SALLE POLYVALENTE MAURICE DROY 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La Commune de Le Mesnil Amelot, représentée par Monsieur Alain AUBRY BOURSIN, le 
Maire,  
Ci-après désignée la « Commune », 
 

 D’une part, 
ET : 
 
Le Département de Seine-et-Marne, représenté par Jean-François PARIGI, Président du 
Conseil départemental, agissant en application d’une décision n°2024/175/DGAS/DPMIPS 
du Président du Conseil départemental, prise en vertu de la délégation qui lui a été consentie 
par délibération n°0/05 en date du 1er juillet 2021,  
Ci-après désigné le « Département »,  
 
 

 D’autre part, 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1ER. OBJET 
 
La Commune met à disposition du Département à titre gratuit la salle polyvalente Maurice 
DROY située au 13, rue du Stade Sauvanet au Mesnil Amelot pour l’organisation du Forum 
départemental des métiers de l’enfance pour la partie Nord du département selon les 
conditions ci-après. 
 
ARTICLE 2. PÉRIODES ET CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION DE LA SALLE 
POLYVALENTE  
 
Les locaux et équipements mise à disposition concernent :  
Halle d’entrée, vestiaires, bar, cuisine, laverie, sanitaires scène, matériel et mobilier.  
 
Ils sont mis à disposition du Département de Seine-et-Marne – Direction Générale Adjointe 
de la Solidarité. 
Direction de la protection Maternelle et Infantile et de Promotion de la Santé. 
Correspondant :  
- Joëlle ARGENTIN ; 
- DGA-S 19 rue Saint Louis 77000 Melun ; 
- 01 64 14 77 10 ; 
- joelle.argentin@department77.fr.  
 
La période de mise à disposition sera la suivante : du lundi 4 novembre à 12H00 au mardi 5 
novembre 2024 à 18 H00.  
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Annexe à la décision n°2024/175/DGAS/DPMIPS 

Etat des lieux :  
L’état des lieux d’entrée et la remise des clés se feront le lundi 4 novembre en mairie avec 
un représentant de la Commune à une date et heure à convenir entre les services de la 
Commune et du Département.  
L’état des lieux de sortie et la restitution des clés se feront avec le représentant de la 
Commune à la salle Maurice Droy à une date et heure à convenir entre les services de la 
Commune et du Département.  
 
ARTICLE 3. ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

Le Département bénéficiaire de la présente convention s’engage : 
1) A respecter les créneaux horaires de mise à disposition ; 
2) A se soumettre aux dispositions du règlement intérieur dont le Département reconnait 

avoir eu connaissance et approuvé pour ce qui concerne l’événement qu’il réalisera ; 
3) A respecter les consignes de sécurité qui sont données par le Responsable de 

l’équipement et  notamment pour ce : 
- A ne pas dépasser le nombre maximum de personnes autorisées ; 
- A prendre connaissance des itinéraires d’évacuation et des issues de secours ainsi 

que l’emplacement des moyens de lutte contre l’incendie (extincteurs, téléphone 
rouge) ; 

4) A veiller à l’encadrement des participants au Forum, notamment dans les différents 
locaux ainsi qu’à la non dégradation du matériel et des lieux fréquentés, qui engagerait, 
le cas échéant, la responsabilité du Département ; 

5) A assumer la responsabilité pleine et entière de l’activité pendant toute la durée du 
Forum ; 

6) A transmettre à la Commune une copie de la police d’assurance couvrant les activités de 
ses agents et des participants au Forum avant l’entrée dans les lieux ; 

7) A ne pas sous-concéder l’utilisation de l’équipement visé par la présente convention. 
 
ARTICLE 4. DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Dans le cadre de la valorisation d’actions relevant de l'éducation artistique et culturelle au 
sein du territoire, la Commune met à disposition les lieux à titre gratuit au Département. 
 
ARTICLE 5. DISPOSITIONS RELATIVES A LA SÉCURITÉ 
 
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’occupant reconnaît : 
 
- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes 
données par le responsable ou référent de site. L’occupant s’engage à les appliquer ; 
- Avoir procédé avec le référent du site à une visite de repérage des lieux. 
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ARTICLE 6. ASSURANCE – RESPONSABILITÉ 
 
La Commune se dégage toute responsabilité concernant le vol ou la dégradation du matériel 
et du mobilier entreposés sur le site. 
 
Le Département demeure seul et entier responsable civilement et pénalement de toute 
dégradation ou incident de quelque nature que ce soit pendant toute la durée du Forum 
départemental des métiers de l’enfance. 
 
Le Département s’engage à souscrire à une police d’assurance couvrant sa responsabilité 
civile pour tous dommages corporels et matériels pouvant être causés aux tiers par lui, ses 
préposés et toute personne participant au Forum départemental des métiers de l’enfance. 
 
Le Département fournira la ou les attestation(s) d’assurance responsabilité-civile 
correspondante(s) à la signature de la présente convention. 
 
ARTICLE 7. MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention pourra être modifiée à tout moment, par voie d’avenant, sous 
réserve de l’accord réciproque des deux parties. 
 
ARTICLE 8. RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment 
moyennant un préavis de 24 heures par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les 
obligations résultant de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la 
résiliation. 
 
La résiliation de la présente convention à l’initiative du Département ne pourra en aucun cas 
donner lieu à une indemnité au profit de l’occupant. 
 
ARTICLE 9. DATE D’EFFET ET DURÉE 
 
La présente convention prendra effet du lundi 4 novembre à 12H00 au mardi 5 novembre 
2024 à 18 H00.  
 
ARTICLE 10. REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, celle-ci 
devra faire l’objet d’une concertation entre les parties en vue d’une solution amiable, au 
préalable à toute action devant la juridiction compétente. 
 
 
 
  
FAIT à Melun, le                                                             Fait à Le Mesnil Amelot, le    
       
Pour le Département de Seine-et-Marne 
Le Président du Conseil Départemental  
 
 
Jean-François PARIGI 

Pour la Commune 
Le Maire 
 
 
Alain AUBRY 
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CONVENTION 
 
 
Entre  
 
LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, sis Hôtel du Département, 12 rue des Saints Pères, 
77000 Melun, représenté par Jean-François PARIGI, Président du Conseil départemental agissant en 
exécution de la décision n° 2024/179/DGAE/DAC,  
Pour le Château de Blandy, ci-après dénommé « l’organisateur », 
 
Et 
 
LES CONCERTS DE POCHE, association loi 1901 reconnue d’utilité publique 
Siège social : Mairie, 1 route de Barbeau, 77133 FÉRICY 
Bureaux : 53 bis avenue de la Libération, 77850 HÉRICY  
Siret : 480 716 042 00126 / Code APE : 9001 Z 
Licences d'entrepreneur de spectacles n° 2 : L-R-20-7560 et 3 : L-R-20-7561 
Représentée par Gisèle MAGNAN, présidente et par délégation par Clémence CASSES-LE-ROUX, 
directrice administrative et financière 
Ci-après dénommée « le Producteur » d’autre part, 
 
 
IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
L'Organisateur et le Producteur conviennent de collaborer pour l'organisation de l'ensemble d'une action 
musicale dans le cadre des Concerts de Poche comprenant : 

 
 

• Un Concert de Poche : 
Thomas DUNFORD, luth 
Programme (sous réserve de modification…) : Dowland, Dunford, The Beatles. 
 

  Le Mardi 15 octobre 2024 à 20h00 
Château de Blandy, BLANDY-LES-TOURS (77) 

   Jauge de la salle : environ 130 places. 
 

- Il est convenu que le prix d’entrée à ce Concert de Poche sera de 10 € tarif plein, 6 € tarif réduit 
(moins de 26 ans, demandeurs d’emploi, bénéficiaires des minima sociaux), 3€ tarif pour les 
participants aux ateliers-spectacles « Musique en Chantier ».  
 

- Le Producteur dispose du droit de représentation en France du/des artiste(s) précité(s). 
 
- Le Producteur percevra la recette inhérente à ce concert. 

 
- L'Organisateur s'est assuré de la disponibilité du lieu précité. 
 
 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Obligations du Producteur 
 
Production :  
Le Producteur, détenteur d'une licence de production, fournira la réalisation du concert.  
 
Logistique : 
Le Producteur assurera le transport et les hébergements éventuels du/des artiste(s) et de l’équipe des 
Concerts de Poche. 
Le Producteur prendra en charge le repas du/des artiste(s) et de l’équipe des Concerts de Poche ainsi 
que le verre de l’amitié offert au public à l’issue du concert.  
Réservations : 
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Le Producteur, en charge des réservations, réservera un quota de 30 places pour les participants aux 
ateliers-spectacles « Musique en Chantier » et d’une vingtaine de places gratuites pour ses partenaires.  
En fonction de l’état des réservations, il conviendra du nombre de places à remettre éventuellement en 
vente quelques jours avant le concert. Si les réservations atteignent le quota maximum de places 
disponibles, une liste d’attente pour le public sera constituée. 
 
Billetterie, Droits d’auteur et taxe CNM : 
Le Producteur assurera la billetterie et percevra la recette inhérente à ce concert. Il aura à sa charge 
les déclarations concernant les droits d’auteur dont il assurera le paiement. Le Producteur aura 
également à sa charge le paiement de la taxe CNM le cas échéant. 
 
Communication et Promotion : 
Le Producteur aura à sa charge l’impression et la diffusion des supports de communication.  
Le Producteur fournira, pour la publicité du concert, les photos et les biographies des artistes, le détail 
du programme, ainsi que des supports de communication (tracts et affiches) et en assurera en partie la 
diffusion, en coordination avec l’Organisateur. 
 
Relations presse : 
Le Producteur assurera, en coordination avec l’Organisateur, les relations avec la presse nécessaire à 
la promotion de cette action musicale (ateliers-spectacles et Concert de Poche). 
 
 
Article 2 - Obligations de l'Organisateur 
 
Logistique : 
L'Organisateur fournira le lieu de représentation du concert en ordre de marche, selon les conditions 
définies conjointement entre l’Organisateur et le Producteur, de 9h le jour du concert jusqu’à la fin du 
verre de l’amitié servi à l’issue du concert et jusqu’au rechargement du matériel. 
Il fournira le personnel nécessaire au service de ce concert et assurera les rémunérations de ce 
personnel. Il assurera le service général du lieu, notamment sa location éventuelle, l’éclairage, l’accueil, 
la sécurité, la propreté des loges.  
 
L’organisateur prendre en charge la collation en loge pour les artistes. 
 
L’Organisateur fournira avant le jour du concert une attestation de jauge au Producteur 
 
 
Communication et Promotion : 
L'Organisateur aura à sa charge la diffusion des supports de communication que le Producteur lui 
fournira. Le Producteur se porte fort de transmettre au plus tôt les supports de communication à 
l'Organisateur pour validation des informations pratiques et logos. L'Organisateur s'engage à faire un 
retour au Producteur et dans un délai maximum de 72 heures ouvrées, passé ce délai, le support de 
communication est considéré comme validé par l'Organisateur 
Si l'Organisateur réalise des supports de communication supplémentaires, communiqués, 
invitations, ou tout autre document de communication relatif au Concert de Poche précité, il aura 
pour obligation d'y faire apparaitre la mention « dans le cadre des Concerts de Poche » ainsi que 
le logo des Concerts de Poche, et devra les soumettre pour validation au Producteur avant toute 
utilisation. 
 
 
Article 3 - Enregistrement / diffusion 
 
En dehors des émissions d’information radiophoniques ou télévisées d’une durée de 3 minutes au plus, 
tout enregistrement, même pour archives, ou diffusion totale ou partielle des représentations objets de 
la présente convention, nécessitera un accord particulier préalable écrit entre les parties. 
En cas d'enregistrement des représentations, l’exploitation et les droits divers y étant relatifs devront 
faire l’objet d’une convention séparée appliquant l'article L.213-3 du Code de la Propriété Intellectuelle. 
 
 
Article 4 - Assurances 
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Le Producteur est tenu d’assurer les objets lui appartenant ou appartenant à son personnel. 
L’Organisateur déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à la 
représentation du concert dans le lieu précité. 
 
 
Article 5 - Compétence juridique 
 
Au cas où un litige s’élèverait à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution des présentes obligations, 
les parties s’engagent à d’abord coopérer pleinement avec diligence et bonne foi en vue de trouver une 
solution amiable. À défaut de solution, le litige sera soumis au tribunal compétent. Les droits 
d’enregistrement seront à la charge de la partie qui les aura demandés. 
 
 
Article 6 - Aménagement de l’action musicale, en cas de restrictions sanitaires liées au Covid-
19 
 
En cas d’événement externe, lié au Covid-19, empêchant le déroulement d’une partie ou de la totalité 
de l’action musicale telle que définie dans le présent contrat, les parties s’engagent à s’informer 
mutuellement dans les plus brefs délais.  
 
Les deux parties s’engagent à maintenir, dans le respect des mesures sanitaires en vigueur, le projet 
objet du présent contrat, et leurs engagements mutuels décrit dans la présente convention, en adaptant 
le format des actions. L’Organisateur proposera des aménagements afin de respecter les mesures 
sanitaires en vigueur.  
 
Les aménagements pourront notamment être les suivants : 
 
Pour les concerts :  

- Dédoublement du concert le jour même, afin de restreindre la jauge  
- Organisation de parcours musicaux ambulants le jour même, afin de restreindre la jauge  
- Changement du lieu du concert (notamment : concert(s) au sein des établissements 

scolaires et/ou des structures sociales et/ou associatives) 
- En cas d’interdiction totale de rassemblement du public : organisation d’un concert en direct 

via les outils numériques 
 
Pour les ateliers : 

- Restriction de la jauge 
- Organisation d’ateliers virtuels via les outils numériques  

 
Ou tout autre moyen permettant le maintien du présent projet (ateliers et concert). 
 
Les deux parties s’engagent à étudier l’ensemble des alternatives et leurs conditions et à décider 
conjointement de la solution qu’elles souhaitent mettre en œuvre.  
 
 
Article 7 - Violences au travail, harcèlements moral et sexuel et agissements sexistes 
 
Conformément aux articles L1153-1 à L1153-6 du Code du Travail, le Producteur informe l’Organisateur 
qu'il s'inscrit activement dans la lutte contre le harcèlement moral, sexuel et les agissements sexistes, 
et plus généralement contre toute forme de violence au travail. À ce titre, il applique les dispositions de 
l'accord de branche en date du 27 septembre 2022 portant sur la prévention et les sanctions des 
violences sexuelles et des agissements sexistes au travail. Cet accord met à la disposition des salariés 
des entreprises relevant de la branche un ensemble d'outils les protégeant des situations qu'ils 
pourraient considérer comme relevant d'une forme de violence au travail. Dans ce cadre, l’Organisateur 
et le Producteur s’engagent à ne pas adopter des comportements qui pourraient s'apparenter à du 
harcèlement moral, sexuel ou des agissements sexistes et à informer, le cas échéant, la partie 
responsable du/des collaborateur(s) défaillant(s), de ces comportements prohibés qu'elle aurait pu 
constater ou dont elle aurait eu connaissance personnellement.  
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Article 8 - Annulation et non-respect des obligations 
 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune 
sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence. A noter, la Covid-19 
n'est pas un cas de force majeur.  
 
Le non-respect des engagements inscrits dans la présente convention ou l’annulation des ateliers et/ou 
du concert du fait de l’une ou l’autre des parties entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de 
verser à l’autre une indemnité. Cette indemnité sera calculée en fonction de la réalisation effective d’une 
partie de l’action musicale décrite dans la présente convention et des frais totaux effectivement engagés 
par cette dernière à la date de rupture du contrat, et dont le plafond est fixé au montant de la participation 
tel que défini à l’article 2. 
 
Fait à PARIS en deux exemplaires, le 04/10/2024 
 
 

 
Pour le Département L’Association Les concerts de Poche 
Le Président du Conseil départemental  La Directrice, Administrative et financière 
 
 
 

Jean-François PARIGI                                                            Clémence CASSE-LE-ROUX,                     
 
L'Organisateur,   Le Producteur, 
Château de BLANDY   Pour Gisèle MAGNAN, Présidente 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 

ENTRE : 

Le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant 
en application d’une décision n° 2024/180/DGAR/DAPAJ du Président du Conseil départemental, prise 
en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération n° 0/05 en date du 1er juillet 2021, 

 

ci-après dénommé «le Département», d’une part, 

ET  
 
La Commune de BRAY-SUR-SEINE, représentée par son Maire, Alain CARRASCO agissant en 
application des délibérations du Conseil municipal n° 2021/046 et n° 2024/055 
 

ci-après dénommée « la Commune», d'autre part. 

 
  

 

PREAMBULE 
 

 

Le Département et la Commune se sont accordés sur les conditions du transfert de propriété 
à la Commune de l’ancien centre routier de Bray-sur-Seine. Dans l’attente de la signature de l’acte relatif 
à ce transfert de propriété, la commune souhaite bénéficier de la mise à disposition de l’ensemble 
immobilier pour y installer ses services techniques. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

ARTICLE 1 - OBJET  

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la mise à 
disposition provisoire à la Commune de l’ancien centre routier de Bray-sur-Seine propriété du 
Département. 

Cette mise à disposition, objet de la présente convention, est faite aux conditions ci-après 
que la Commune accepte expressément. 
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ARTICLE 2 – DESIGNATION DES LOCAUX 

Le Département met à disposition de la Commune, qui accepte, les biens suivants situés 
142 rue Henri Ghéon à Bray-sur-Seine comprenant : 

- Un bâtiment de bureaux de 249 m² 

- Un garage et locaux technique et lieu de vie de 315 m² 

- Un hangar de 150 m² 

Le tout sur un terrain de 3 021 m² correspondant au lot A selon le plan de division joint en 
annexe à la présente convention de l’ensemble cadastré section AK 248, 250, 274, 389 et 391. 

ARTICLE 3 – DESTINATION 

Les lieux mis à disposition sont destinés à l’installation des services techniques 
municipaux. 

ARTICLE 4 - ETAT DES LIEUX 

Le bien mis à disposition étant en voie d’être cédé au bénéficiaire, il ne sera pas procédé à 
un état des lieux.  

ARTICLE 5  - CONDITIONS FINANCIERES 

La présente mise à disposition est consentie et acceptée à titre gratuit.  

La Commune fait son affaire des abonnements relatifs à la fourniture d'eau, d'électricité, de 
gaz et autres, nécessaires à son occupation et s'acquittera du prix des consommations correspondantes 
directement auprès des fournisseurs, de manière à ce que le Département ne puisse aucunement être 
inquiété ni recherché à ce sujet. 

La Commune fera également son affaire des taxes et charges auxquelles les locaux peuvent 
être légalement assujettis. 

ARTICLE 6 - DATE D’EFFET - DUREE - RESILIATION 

La présente convention prend effet à compter de sa signature pour une durée de 6 mois 
renouvelable une fois par tacite reconduction.  

Elle pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis 
de trois mois, par lettre recommandée avec avis de réception. 

Elle prendra fin en tout état de cause le jour de la signature de l’acte de cession du bien 
objet de la présente mise à disposition. 

ARTICLE 7 - CONDITIONS D’OCCUPATION- TRAVAUX 

La Commune s’engage à : 

• user paisiblement des locaux et équipements mis à disposition suivant la destination prévue à 
la convention, 

• prendre à sa charge l’ensemble des travaux d’entretien et de réparation y compris ceux 
incombant au propriétaire  

• ne pas transformer les locaux sans l’accord écrit du Département 
• informer immédiatement le Département de tout sinistre et dégradations se produisant dans les 

lieux mis à disposition, même s’il n’en résulte aucun dommage apparent, 
• réaliser les travaux d’installation d’une clôture séparative entre les lots A et B du plan de 

division de l’ancien centre routier 
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ARTICLE 8 - ASSURANCES 

La Commune contractera les polices d’assurances afférentes à l’incendie, l’explosion, les 
dommages électriques ou causés par la foudre, les dégâts des eaux. En outre, ces polices devront au moins 
comprendre les garanties suivantes : risques locatifs, recours des voisins et tiers, et couvrir du fait de son 
activité sa responsabilité civile.  

Elle maintiendra cette assurance pendant toute la durée de la convention et devra en justifier 
au Département à toute réquisition. 

La Commune ne pourra jamais invoquer la responsabilité du Département en cas de vol, 
ou tout autre acte délictueux. 

 

ARTICLE 9 - MODIFICATION 

La présente convention pourra être modifiée à tout moment, par voie d’avenant.  

ARTICLE 10 - REGLEMENT DES LITIGES  

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans 
l'application de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction 
compétente, faire l'objet d'une concertation entre les parties en vue d'une solution amiable.  

 

 
Fait à MELUN, le 

en deux exemplaires originaux 

 

 

 

Pour la Commune 

Le Maire 

Pour le Département de Seine-et-Marne, 

le Président, 
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MELUN
PROVINS
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Sur ensemble D43 existant :
Masque sur les

mentions "MELUN", "PROVINS",
"GRETZ" et "TOURNAN"
Ajout de panneau KD43

BAILLY6R.

BAILLY-R.

VILLE

Dév.1

BAILLY-ROM.

RD406

Dév.1

Dév.1

25
 m

25
 m

150 m

Dév.1

Déviation
MELUN

ROUTE
BARRÉE
A 250 M

150 m
Dév.1

Sur D42 existant :
Mention "Dév.1" au-dessous

de la mention
"VILLENEUVE LE C."

D
év.1

150 m
Dév.1

Sur D42 existant :
Mention "Dév.1" au-dessous

de la mention
"PROVINS"

Dév.1

150 m

Dév.1
Sur D42 existant :

Mention "Dév.1" à côté
de la mention "PROVINS"

Pose de masque sur la mention
"CRÉCY LA C."

D
év.1

Dév.1

>
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>
>

>
>
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>
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>
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D
év.1

Dév.1

150 m

Dév.1

Sur D42 existant :
Mention "Dév.1" à côté

de la mention "PROVINS"

Dév.1

10
0 

m

TIGEAUX
CRÉCY LA C. 10

0 
m

M
ELUN

M
ELUN

Directions "COUTEVROULT"
et "VOULANGIS" indiquées
sur ensemble D21 existant

Fin du jalonnement
de la déviation en amont

Directions "MELUN"
et "TOURNAN" indiquées

sur ensemble D21 existant
Fin de signalisation

de la déviation
pour ces directions

Direction "PROVINS" indiquée
sur ensemble D43 existant
Fin de signalisation de la

déviation pour cette direction

10
0 

mROUTE
BARRÉE
A 2 KM

RD231

Continuité de la signalisation
de l'itinéraire de déviation

pour les directions
"CRÉCY LA CHAPELLE"

et "VOULANGIS"

KD 42a

Déviation

200m 

MELUN

ROUTE
BARRÉE
A 500 M 50

 m

>
>

MELUN
TOURNAN

suivre :
Dév.1

suivre :
Dév.1

RD231

R
D
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INFORMATION TRAVAUX

DU __ AU __/__
SUIVRE DEVIATION

RD21 FERMÉE

>>>>

RD231

>>>>

DÉVIATION A
Mise en place pour la fermeture de la RD1036 (sens MEAUX vers MELUN)
afin d'assurer le jalonnement des directions MELUN,  PROVINS, FONTENAY-TRÉSIGNY,
GRETZ et TOURNAN (Déviation 1).

Déviation mise en place durant tout le chantier

Itinéraire à dévier

Itinéraire de déviation

- LÉGENDE -

Voie barrée

Voie empruntée par la déviation

ROUTE
BARRÉE

MELUN

>>>> Direction déviée retrouvant
un jalonnement existant

RD90 Voie existante

RD 1004 - RD 1036

Secteur 3 :
Communes de Jouy-le-Chatel,

Bannost-Villegagnon, Boisdon, Fretoy,
Voulangis, Villeneuve-le-Comte,

Tigeaux et Dammartin-sur-Tigeaux

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L'ENVIRONNEMENT,

DES DÉPLACEMENTS ET DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

DIRECTION DES ROUTES

SOUS DIRECTION DES GRANDES OPERATIONS

Hotel du Département - CS50377 - 77010 MELUN CEDEX
Téléphone : 01.64.14.71.57

Email : laurence.sabatier@departement77.fr

D.C.E.

Date :

Modifications :

Echelle :

D.E.S.C.
1.6.2.4.4 - Plan de déviations - Déviation A

Mars 2024 Sans

Indice A 03/2024Création du document

Renforcement des voiries de la RD1036
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A4

>
>

>
>

>
>

>
>

>
>

>
>

>
>

>
>

>
>

>
>

>
>

>

>

>

>

>

>

>

>

>

>

>

>

>

>

>

>>

150 m

Dév.1

Sur D42 existant :
Mention "Dév.1" au-dessus

de la mention "COUTEVROULT"
Pose de masque sur les mentions

"ROISSY EN BRIE", "GRETZ-TOURNAN",
"FONTENAY-TRESIGNY" et
"VILLENEUVE LE COMTE"

D
év

.1

ESBLY

RD406

Dév.1

Dév.1

Signalisation identique à
celle de la déviation A

Directions "FONTENAY"
et "TOURNAN" indiquées

sur ensemble D21 existant
Fin de signalisation

de la déviation
pour ces directions

Directions "ROISSY EN BRIE"
et "VILLENEUVE LE COMTE"

indiquées sur ensembles D42 et D21
Fin du jalonnement de l'itinéraire
de déviation pour ces directions

ROISSY-EN-BRIE

>

>

>

>

VILLENEUVE-
LE-COMTE

25
0 

m
25

0 
mROUTE

BARRÉE
A 1 KM

suivre :
Dév.1

ROISSY-EN-B.
GRETZ-TOURNAN

25
0 

mROISSY-EN-B.
GRETZ-TOURNAN

>
>

FONTENAY-TRÉSIGNY
TOURNAN

RD436

>>>>

RD231

>>>>

DÉVIATION A - Jalonnement sur RD235
Mise en place pour la fermeture de la RD1036 (sens MEAUX vers MELUN) en
provenance de la RD235, afin d'assurer le jalonnement des directions ROISSY-EN-BRIE,
GRETZ-TOURNAN FONTENAY-TRÉSIGNY, et VILLENEUVE-LE-COMTE.
Cet itinéraire de déviation reprend l'itinéraire de déviation 1 au niveau du carrefour
giratoire RD436/RD406

Déviation mise en place durant tout le chantier

Itinéraire à dévier

Itinéraire de déviation

- LÉGENDE -

Voie barrée

Voie empruntée par la déviation

ROUTE
BARRÉE

>>>> Direction déviée retrouvant
un jalonnement existant

RD90 Voie existante

MELUN

RD 1004 - RD 1036

Secteur 3 :
Communes de Jouy-le-Chatel,

Bannost-Villegagnon, Boisdon, Fretoy,
Voulangis, Villeneuve-le-Comte,

Tigeaux et Dammartin-sur-Tigeaux

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L'ENVIRONNEMENT,

DES DÉPLACEMENTS ET DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

DIRECTION DES ROUTES

SOUS DIRECTION DES GRANDES OPERATIONS

Hotel du Département - CS50377 - 77010 MELUN CEDEX
Téléphone : 01.64.14.71.57

Email : laurence.sabatier@departement77.fr

D.C.E.

Date :

Modifications :

Echelle :

D.E.S.C.
1.6.2.4.4 - Plan de déviations - Déviation A Bis

Mars 2024 Sans

Indice A 03/2024Création du document

Renforcement des voiries de la RD1036
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150 m

Dév.2

Sur D42 existant :
Mention "Dév.2" au-dessus

de la mention "MARNE LA VALLÉE"
Pose de masque sur les mentions

"A4 (METZ)", "MEAUX",
"CRÉCY LA CHAPELLE"
et "COUTEVROULT",

Sur D42 existant :
Mention "Dév.2" au-dessous

de la mention "MARNE LA VALLÉE"
Masque sur la mention "CRÉCY LA C."

Direction "VILLENEUVE LE COMTE"
Indiqué sur ensembles D42 et D21
Fin du jalonnement de l'itinéraire
de déviation pour cette direction

Sur D42 existant :
Mention "Dév.2" au-dessous

de la mention "MARNE LA VALLÉE"
Pose de masque sur la mention

"MEAUX"

25
0 

m
25
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m
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LE COMTE
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Dév.2 50
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m
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m
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BARRÉE
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A4 (METZ)
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Dév.2
A4 - MEAUX

150 m

Dév.2

150 m

Dév.2

Sur D42 existant :
Mention "Dév.2" au-dessous
de la mention "ROISSY EN B."

150 m

Dév.2

150 m

Dév.2

Sur D42 existant :
Mention "Dév.2" au-dessous
de la mention "MARNE LA V."

>
>

D
év

.2

Dév.2

Direction "MARNE LA VALLÉE"
indiquée sur ensembles

D42 et D21 existants
Fin de signalisation

de la déviation
pour cette direction

150 m

Dév.2

Sur D42 existant :
Mention "Dév.2" au-dessous

de la mention "MARNE LA VALLÉE"
Mention "MEAUX" sous la mention

"PARCS DISNEY"

150 m

Dév.2

Sur D42 existant :
Mention "Dév.2" au-dessous

de la mention "SERRIS"

150 m

Dév.2

Sur D42 existant :
Mention "Dév.2" au-dessous

de la mention
"BAILLY ROMAINVILLIERS"

BAILLY-R.

REIMS

PARIS

Dév.2

RD1036

Dév.2

Directions "COUTEVROULT"
et "CRÉCY LA CHAPELLE" indiquées

sur ensemble D21 existant
Fin du jalonnement

de la déviation en amont

A4

RD406

Dév.2
MEAUX

D
év

.2
A

4 
- M

EA
U

X

MEAUX

>

VILLENEUVE-LE-COMTE

MEAUX

MARNE-LA-
VALLÉE

>

>

>

Direction "A4 (REIMS)" indiquée sur
ensembles D42 et D21 existants

Fin de signalisation de la déviation
pour cette direction

Direction "MEAUX" indiquée sur
ensemble D61 en aval sur A4

Fin de signalisation de la déviation
pour cette direction

INFORMATION TRAVAUX

DU __ AU __/__

SUIVRE DEVIATION

RD1036 FERMÉE

INFORMATION TRAVAUX

DU __ AU __/__

SUIVRE DEVIATION

RD21 FERMÉE

50
0 

m

>>>>

RD231

>>>>

DÉVIATION B
Mise en place pour la fermeture de la RD1036 (sens MELUN vers MEAUX)
afin d'assurer le jalonnement des directions A4 (METZ),  MEAUX, CRÉCY-LA-CHAPELLE
et COUTEVROULT (Déviation 2).

Déviation mise en place durant tout le chantier

Itinéraire à dévier

Itinéraire de déviation

- LÉGENDE -

Voie barrée

Voie empruntée par la déviation

ROUTE
BARRÉE

>>>> Direction déviée retrouvant
un jalonnement existant

RD90 Voie existante

MELUN

RD 1004 - RD 1036

Secteur 3 :
Communes de Jouy-le-Chatel,

Bannost-Villegagnon, Boisdon, Fretoy,
Voulangis, Villeneuve-le-Comte,

Tigeaux et Dammartin-sur-Tigeaux

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L'ENVIRONNEMENT,

DES DÉPLACEMENTS ET DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

DIRECTION DES ROUTES

SOUS DIRECTION DES GRANDES OPERATIONS

Hotel du Département - CS50377 - 77010 MELUN CEDEX
Téléphone : 01.64.14.71.57

Email : laurence.sabatier@departement77.fr

D.C.E.

Date :

Modifications :

Echelle :

D.E.S.C.
1.6.2.4.4 - Plan de déviations - Déviation B

Mars 2024 Sans

Indice A 03/2024Création du document

Renforcement des voiries de la RD1036
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-395 / DGAS / DA / SECQ 2404  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. Accueil de Jour Couleurs-Création Centre  

la Gabrielle à Claye-Souilly, (Finess n°770019123) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 
ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 
indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 
2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 
réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement  Accueil de Jour Couleurs-Création, 
Centre la Gabrielle, situé à Claye-Souilly, se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-10 110 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
21 934,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
11 824,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 21 934 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 5 483,50 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’autonomie 

 

 
 

Jean-Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-396  / DGAS / DA / SECQ (2303)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. Accueil de Jour (APF) 
Brie-Comte-Robert,  Finess n°770009918 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 
ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 
indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 
2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 
réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement  Accueil de Jour (APF), situé à Brie-
Comte-Robert se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-5 184,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
20 520,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
15 336,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 20 520 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 5 130 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-397 / DGAS / DA / SECQ (2215)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. AJ EANM CAJ Althéa ex V. Hugo (ADAPEI77) 
MONTEREAU-FAULT-YONNE, Finess n°770802106. 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 
ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 
indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 
2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 
réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement AJ EANM CAJ Althéa ex V. Hugo 
(ADAPEI77) situé à MONTEREAU-FAULT-YONNE se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
2 913.00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
32 687.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
35 600,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 32 687 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 8 171,75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-398  / DGAS / DA / SECQ (2401)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. AJ ETAPP’H (AGCPRH) à Lagny-Sur-Marne,  
Finess n°770007979 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 
ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 
indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 
2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 
réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement  AJ ETAPP’H, situé à Lagny-Sur-Marne 
se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 €  

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-7 497.00 €  

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
38 470.00 €  

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
30 973,00 €  
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 38 470 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 9 617,50 €.  

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-399  / DGAS / DA / SECQ (2224)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. AJ La Maison du Possible, Charny 
Finess n°770022179, 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 
ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 
indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 
2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 
réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement AJ La Maison du Possible, situé à 
Charny se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-5 998,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
7 368,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
1 370,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 7 368 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 1 842 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 19 septembre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-400  / DGAS / DA / SECQ (2405)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. AJ Les Prés Neufs, Vaux-Le-Pénil,   
Finess n°770020022 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20241001-DA-SECQ2024-400-AR
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement AJ Les Prés Neufs, situé à Vaux-Le-
Pénil se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
86,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
21 763 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
21 849 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 21 763 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 5 440,75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-401 / DGAS / DA / SECQ (2403)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. AJ-AJT Le Verneau, (ELAN 2) à  
CESSON - Finess n°770013035 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement AJ-AJT Le Verneau, (ELAN 2), situé à 
Cesson se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-3 856,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
21 848,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
17 992,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 21 848 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 5 462 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-402  / DGAS / DA / SECQ (2103)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH FAC (insertion) à Coulommiers  
(Fondation Ellen Poidatz), Finess n°770790657 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH FAC (insertion), situé à Coulommiers 
se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
41 041,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
41 041,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 41 041 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 10 260,25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-403 / DGAS / DA / SECQ (2108)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH Le Tremplin - Insertion (La Croix Rouge),  
 Meaux - Finess n°770700060  

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH Le Tremplin (insertion), situé à 
Meaux se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
6 555,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-8 311,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
51 879,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
50 123,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 51 879 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 12 969.75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-404  / DGAS / DA / SECQ (2106)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles- EANM Les Meuniers (ADAPEI77),  
MELUN - Finess n °770811297 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH Les Meuniers (ADAPEI77), situé à 
Melun se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
34 700,00 €  

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
- 6 940,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
98 189,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
(Compte 2 ETP proratisés sur 5 mois.) 

 
Autorisées et budgétées 

 
3 556,00 € 

 
Total à verser  
 

  
129 505,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à  
107 785 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 26 946.25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-405  / DGAS / DA / SECQ (2104)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH Appartements extérieurs  
Résidence de la Dhuys à Dampmart (AGCPRH), Finess n°770808574 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH Appartements extérieurs Résidence 
de la Dhuys, (AGCPRH), situé à Dampmart se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-7 154,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
15 808,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
2 142,00 € 

 
Total à verser  
 

  
10 796,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 23 005 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 5 751,25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-406  / DGAS / DA / SECQ (2109)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH Caravelle (SOS Solidarité),  
Nemours - Finessn°770811495 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH Caravelle (SOS Solidarité), situé 
à Nemours se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
16 322,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
6 297,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
58 605,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
81 224,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 58 605 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 14 651,25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-407  / DGAS / DA / SECQ (2113)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH Clémentine (Association Les Amis de 

Germenoy), Noisiel, Finess n°770016855 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH Clémentine (Association Les Amis de 
Germenoy), situé à Noisiel se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
13 880,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
24 719,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
104 101,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
142 700,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à  
104 101 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 26 025,25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-408  / DGAS / DA / SECQ (2114)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH Daniel Cuenot à  
Savigny-le-Temple (CLEAH), Finess n°770016350 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH Daniel Cuenot, Savigny-le-Temple 
(CLEAH), situé à Savigny-Le-Temple se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
5 226,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
109 927,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
115 153,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à  
109 927 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 27 481,75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-409  / DGAS / DA / SECQ (2104)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH de la Dhuys à 
 Dampmart (AGCPRH) - Finess n°770808574 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH de la Dhuys, Dampmart (AGCPRH), 
situé à Dampmart se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-4 798,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
71 971,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
67 173,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 71 971 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 17 992,75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-410  / DGAS / DA / SECQ (2105)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. EANM Domaine Emmanuel à 
 Hautefeuille (AEDE), Finess n°770700201 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement EANM Domaine Emmanuel, Hautefeuille 
(AEDE), situé à Hautefeuille se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel arrondi 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-16 365,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
114 768,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
98 403,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 114 768 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 28 692 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-411  / DGAS / DA / SECQ (2101)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. EANM La Roselière (ADAPEI77) à   
Bray-Sur-Seine, Finess n°770800134 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement EANM La Roselière (ADAPEI77), situé à 
Bray-sur-Seine se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
29 988,00 €  

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-1 928,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
69 786,00 €  

 
Mesures nouvelles 2024  
(compte 2.2 ETP proratisés sur 5 mois) 

 
Autorisées et budgétées 

 
3 942,00 € 

 
Total à verser  
 

  
101 788,00 €  
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 79 211 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 19 802,75 €.  

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-412  / DGAS / DA / SECQ (2117)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. EANM (FH) Les Marronniers (ARAMIS) à 

  Villenoy  - Finess n°770811511 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 
ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 
indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 
2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 
réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement EANM (FH) Les Marronniers, (ARAMIS), 
situé à Villenoy se décompose comme suit : 
 
Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-46 781,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
123 508,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
76 727,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle  
de l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 123 508 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 30 877 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 25 septembre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-413  / DGAS / DA / SECQ (2116)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH Maison Etape, Centre la Gabrielle à 

 Claye-Souilly (MFPass), Finess n°770790624 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH Maison Etape, Centre la Gabrielle, 
situé à Claye-Souilly se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-6 255,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
20 092,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
13 837,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 20 092 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 5 023 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-414  / DGAS / DA / SECQ (2107)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH Le Clos des Châtaigniers à Villeparisis 

(AEDE), Finess n°770019735 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH Le Clos des Châtaigniers, (AEDE), 
situé à Villeparisis se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-15 637,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
72 100,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
56 463,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 72 100 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 18 025 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-415  / DGAS / DA / SECQ (2110)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH Les Charmilles à Ozoir-la-Ferrière (Fondation 
Ellen Poidatz), Finess n°770005239 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement  FH Les Charmilles Ozoir-la-Ferrière 
(Fondation Ellen Poidatz), situé à Ozoir-la-Ferrière se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-6 683,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
115 497,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
108 814,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle  
de l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 115 497 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 28 874,25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-416  / DGAS / DA / SECQ (2118)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH Pavillon Pierre Haquin à 
 Villenoy (ARAMIS), Finess n°770811511 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH Pavillon Pierre Haquin (ARAMIS), 
situé à Villenoy se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
1 714,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
15 208,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
16 922,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 15 208 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 3 802 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-417  / DGAS / DA / SECQ (2116)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH – FV La Cerisaie à Claye-Souilly (MFPass), 
Finess n°770790624 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH – FV La Cerisaie (MFPass), situé à 
Claye-Souilly se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-2 013,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
75 784,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
73 771,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 75 784 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 18 946 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-418 / DGAS / DA / SECQ (2111)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FH-FV-AJ Domaine du Saule (AEDE),  
Serris - Finess n°770005999 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FH-FV-AJ Domaine du Saule (AEDE), 
situé à Serris se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-5 526,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
144 842,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
139 316,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle  
de l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 144 842 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 36 210.50 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-419 / DGAS / DA / SECQ (2217)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV La Marguette à Juilly (ADAPEI77)   
Finess n°770802767 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV La Marguette, (ADAPEI77), situé à 
Juilly se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
28 960,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-21 291,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
119 052,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
126 721,00 € 

 

Publication n°92 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 25 octobre 2024 - page 180



 

3 

 

ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle  
de l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 119 052 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 29 763 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-420  / DGAS / DA / SECQ (2303)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV Appartement d’insertion,  
Brie-Comte-Robert, Combs-La-Ville (APF), Finess n°770009918 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV Appartement d’insertion, Brie-Comte-
Robert (APF), situé à Combs-La-Ville se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-1 971,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
11 138,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
9 167,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 11 138 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 2 784,50 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-421  / DGAS / DA / SECQ (2206)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV AJ Les Trois Maisons à 
Bray-sur-Seine (ADAPEI77), Finess 770701159  

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV AJ Les Trois Maisons (ADAPEI77), 
situé à Bray-Sur-Seine se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
27 589,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
2 699,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
113 912,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
144 200,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle  
de l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 113 912 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 28 478 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-422  / DGAS / DA / SECQ (2102)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV Art et Vie Centre La Gabrielle  
à Claye-Souilly (MFPass), Finess n° 770015162 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV Art et Vie Centre la Gabrielle  
(MFPass), situé à Claye-Souilly se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
6 040,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-3 984,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
73 128,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
75 184,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 73 128 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 18 282 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

 
 

Publication n°92 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 25 octobre 2024 - page 190



 

1 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-423 / DGAS / DA / SECQ (2221)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV de Bussy à Bussy-Saint-Georges 
 (AGCPRH), Finess n°770019305 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV de Bussy, (AGCPRH), situé à Bussy-
Saint-Georges se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
69 915,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
69 915,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 69 915 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 17 478.75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-424  / DGAS / DA / SECQ (2214)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV de Corberon à 
Villiers-Saint-Georges (ADAPEI77) Finess n° 770014868 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement. FV de Corberon,  (ADAPEI77), situé à 
Villiers-Saint-Georges se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
29 388,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
4 070,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
91 635,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
125 093,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 91 635 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 22 908.75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-425 / DGAS / DA / SECQ (2225)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. EANM (FV) Les Marronniers à  
Villenoy (ARAMIS), Finess 770811511 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement EANM (FV) Les Marronniers (ARAMIS), 
situé à Villenoy se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-19 192,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
126 678,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
107 486,00 € 

 

Publication n°92 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 25 octobre 2024 - page 198



 

3 

 

 

ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 126 678 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 31 669.50 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-426  / DGAS / DA / SECQ (2216)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV GINKGO à Sammeron (ADAPEI77),  

Finess n° 770005619 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV GINKGO (ADAPEI77), situé à 
Sammeron se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
33 030,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
29 560,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
117 810,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
180 400,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle  
de l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 117 810 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 29 452,50 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-427  / DGAS / DA / SECQ (2220)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV La Maison de GINKGO à  
Savigny-Le-Temple (ALVE), Finess n°770017705  

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV La Maison de GINKGO, situé à 
Savigny-Le-Temple se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
30 802,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
4 841,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
79 725,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
115 368,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 79 725 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 19 931,25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-428 / DGAS / DA / SECQ (2209)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV Le Cèdre Bleu à Juilly (ADAPEI77),  

Finess n°770700219 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV Le Cèdre Bleu (ADAPEI77), situé à 
Juilly se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
26 775,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-6 169,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
133 318,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
153 924,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle  
de l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 133 318 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 33 329,50 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-429  / DGAS / DA / SECQ (2213)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV Le Chêne Rouvre  
FAREMOUTIERS (ADAPEI77), Finess n°770700664 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV Le Chêne Rouvre (ADAPEI77), situé 
à FAREMOUTIERS se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
30 245,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-8 525,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
87 179,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
108 899,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 87 179 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 21 794,75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-430 / DGAS / DA / SECQ (2211)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV Le Clos Jollet COUBERT (ADAPEI77),  
Finess n°770817054 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV Le Clos Jollet (ADAPEI77), situé à 
COUBERT se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
30 631,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-4 327,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
110 142,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
136 446,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 110 142 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 27 535,50 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-431  / DGAS / DA / SECQ (2203)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV Le Luzard Noisiel (ANPIHM),  
Finess n°770707610 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV Le Luzard (ANPIHM), situé à Noisiel  
se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
13 666,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
3 213,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
60 833,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
77 712,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 60 833 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 15 208,25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-432  / DGAS / DA / SECQ (2218)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV Les Ormes Rubelles (ADAPEI77),  
Finess n°770006039 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV Les Ormes (ADAPEI77), situé à 
Rubelles se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
33 115,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
11 096,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
141 758,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
185 969,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle  
de l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 141 758 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 35 439,50 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-433 / DGAS / DA / SECQ (2208)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV Les Tilleuls  
Condé-Sainte-Libiaire (ADAPEI77), Finess n°770016327 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV Les Tilleuls  (ADAPEI77), situé à 
Condé-Sainte-Libiaire se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
26 775,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
6 812,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
87 865,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
121 452,00 € 

 

Publication n°92 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 25 octobre 2024 - page 222



 

3 

 

ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 87 865 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 21 966,25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-434  / DGAS / DA / SECQ (2212)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV Les Tournesols  
Donnemarie-Dontilly (ADAPEI77), Finess n°770811305 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV Les Tournesols  (ADAPEI77), situé à 
Donnemarie-Dontilly se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
31 402,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
685,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
155 295,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
187 382,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 155 295 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 38 823,75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-435  / DGAS / DA / SECQ (2223)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV AJ Vosves Dammarie-les-Lys (ADSEA77), 
Finess n°770707164 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV AJ Vosves (ADSEA77), situé à 
Dammarie-les-Lys se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
12 809,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
129,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
151 268,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
164 206,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle  
de l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 151 268 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 37 817 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-436  / DGAS / DA / SECQ (2210)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV-AJ Becoiseau Mortcerf (ADSEA77),  

Finess n°770690113 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV-AJ Becoiseau (ADSEA77), situé à 
Mortcerf se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
8 782,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-15 123,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
156 152,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
149 811,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 156 152 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 39 038 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-437  / DGAS / DA / SECQ (2226)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV-AJ-EANM Chaussy à 
Brie-Comte-Robert (ARAMIS), Finess n°770815710 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV-AJ-EANM Chaussy   (ARAMIS), situé 
à Brie-Comte-Robert se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
19 749,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-17 436,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
91 635,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
93 948,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 91 635 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 22 908,75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-438 / DGAS / DA / SECQ (2222)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV-AJ Les Jardins d’Epicure  
Ferté-sous-Jouarre (COALLIA), Finessn°770019743 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV-AJ Les Jardins d’Epicure  
(COALLIA), situé à Ferté-sous-Jouarre se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
5 441,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
98 018,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
103 459,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 98 018 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 24 504,50 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

 
 

Publication n°92 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 25 octobre 2024 - page 238



 

1 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-439  / DGAS / DA / SECQ (2204)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV-AJ Bougligny (Les Amis de l’Atelier),  

Finess n°770015006 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV-AJ Bougligny (Les Amis de l’Atelier), 
situé à Bougligny se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
26 775,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
13 066,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
140 387,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
180 228,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle  
de l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé  
à 140 387 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 35 096,75 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-440  / DGAS / DA / SECQ (2109)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. FV-AJ TAHITI de Caravelle à 
Nemours (SOS Solidarités), Finess n°770811495 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement FV-AJ TAHITI de Caravelle  (SOS 
Solidarité), situé à Nemours se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
8 097,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
3 599,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
59 847,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
71 543,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 59 847 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 14 961,75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-441 / DGAS / DA / SECQ (2805)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. SAVS Au fil de l’Ourcq à Meaux (AEDE),  

Finess n°770020196 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement SAVS Au fil de l’Ourcq (AEDE), situé à 
Meaux se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-11 995,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
52 993,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
40 998,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 52 993 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 13 248,25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

 
 

Publication n°92 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 25 octobre 2024 - page 247



 

1 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-442 / DGAS / DA / SECQ (2111)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. SAVS Domaine du Saule à SERRIS, (AEDE) 
Finess n°770005999 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 

2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’établissement SAVS Domaine du Saule, (AEDE), situé 
à SERRIS se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Complément à la dotation 
prévisionnelle 2021-2022 
des veilleurs de nuit 
 

 
ETP Veilleurs de nuit oubliés 
à la dotation 2021-2022 

 
 
00,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-1 071,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
7 626,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

  
6 555,00 € 
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ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 7 626 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 1 906,50 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-481  / DGAS / DA / SECQ (2231)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), 

à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles. ADAPEI 77, Melun, 770803732, 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 
relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 
ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 
du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 
article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 
but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  
Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 
politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 
n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 
médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 
l’ajustement des années 2021-2022 (gardiens de nuit oubliés), à l’ajustement de l’année 
2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la 

réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et 
Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’association ADAPEI, situé à Melun, se décompose 
comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 
 
Frais de siège  

Uniquement pour les 
associations pour lesquelles 
le Département fixe les frais 
de siège  

 
52 179.00 € 

 
Total à verser  
 

  
52 179.00 €  

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 
l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 52 179 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 13 044.75 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 
être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 
notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 1er octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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